
 

Devenir vétérinaire indépendant, ça se prépare !

Dans le contexte de ses activités formatives pour les vétérinaires, 2Learn/Néo Animalia a mis en évidence que le vétérinaire en
pratique libérale devait se considérer comme un véritable chef d’entreprise.

2Learn a aussi constaté qu’un grand nombre d’étudiants vétérinaires et de vétérinaires en pratique libérale se sentaient
insuffisamment préparés pour tenir ce rôle et exprimaient de plus en plus leur souhait de développer ou de renforcer leurs
compétences dans différentes matières relevant du domaine de la gestion d’entreprise.

2Learn et le Centre IFAPME L-H-V ont décidé d’unir leurs forces et leurs compétences respectives pour organiser la formation
"Devenir vétérinaire indépendant, ça se prépare !". 

Programme de la formation : 

Présentation de la formation et bilan personnel (3h30)

Le marché et la stratégie commerciale (10h30)

Je me lance (7 heures)

12/03/2026

46 hn

Public

Futurs vétérinaires indépendants ou gestionnaires de société

Vétérinaires déjà installés (indépendants ou en société)

Prérequis

Etudiants vétérinaires ou vétérinaires

Avoir le projet de devenir indépendant ou de créer une société 

Objectifs

L’objectif principal de la formation est de sensibiliser les futurs vétérinaires indépendants ou gestionnaires d'entreprise
aux matières commerciales, comptables, financières et juridiques en lien avec la création d’un cabinet vétérinaire et la
gestion de celui-ci au quotidien.

Le but de la formation est d’attirer l’attention des futurs vétérinaires sur les bonnes pratiques de gestion et les
ressources/professionnels disponibles pour les aider dans leur future profession.

Présentation de la trame de la formation / intérêt de la formation et d’un business plan / contexte des vétérinaires
(difficultés)

Motivations / craintes / freins / attitudes entrepreneuriales / Bilan personnel

Analyse du marché et de l’environnement commercial / s’informer sur le secteur, les opportunités, les attentes des clients
et les confrères

Importance de déterminer une stratégie commerciale / Quelle clientèle ? Quelle valeur ajoutée (service annexe ?) ? Quelle
communication (dont digitale) ? Quelle stratégie de prix ?

Statut de l’indépendant / démarches pour la création d’une entreprise / protection de l’indépendant (inscription demandeur
d’emploi/contrat de mariage/ assurances obligatoires /insaisissabilité de la résidence principale)

Quel statut (personne physique ou société) ? Quels avantages et quels inconvénients ? La question de l’association : avec
qui ? avantages/inconvénients ? contrat ?



Les obligations comptables et fiscales (7 heures)

Le plan financier (7 heures)

Le compte de résultat prévisionnel (7 heures)

Soirée de présentation (4 heures)

Informations pratiques

 

Obligations comptables / comptabilité simplifiée / compréhension et contrôle de la comptabilité du comptable /
déclaration TVA

Impôt des personnes physiques et des sociétés/ charges déductibles / déclaration (compréhension et contrôle) /
comptabilité : outil de gestion et de pilotage

Plan financier : notion de bilan : investissement minimum/sources de financement/aide

Amortissement

Quels tarifs ?

Compte de résultats prévisionnel

Chiffre d’affaires prévisionnel à deux ans/seuil de rentabilité/liquidité

Présentation des projets et des actions à mettre en place

Droit d'inscription

w  Cette formation est agréée "chèques création".

g

Horairesg

Liègei

Du 14 octobre 2021 au 16 décembre 2021
Les jeudis en soirée (18h15- 21h45) et 3 samedis en journée (9h00 - 16h)

g

Du 3 mars 2022 au 12 mai 2022
Les jeudis en soirée et quelques samedis en journée

g

Certificat - Attestation
Une attestation de présence sera délivrée

g

Aides sectorielles à la formation
Un projet de création d'entreprise ? 
La formation est agréée au Chèque formation à la création d'entreprise  de la Région Wallonne. 
Via cette aide, la Région Wallonne intervient pour 80% des coûts de la formation. Le droit d'inscription s'élève
alors à 345 euros. 
Le projet de vous former pour gérer votre cabinet ? 
La formation est accessible via les Chèques formations. 
Plus d'infos sur les conditions d'accès aux aides : pmecrea@centreifapme.be ou 04/229.84.50

g

Reconnaissance
Formation certifiée par l'Ordre vétérinaire 

g

Partenaires
Cette formation s’organise en partenariat avec 2 Learn/Néo Animalia, société spécialisée dans la conception et
l’organisation de formations dans les domaines de la Médecine Vétérinaire, de la santé et du bien-être animal
ainsi que dans les domaines de l’agroalimentaire et de la santé publique.

g

mailto:pmecrea@centreifapme.be


Devenir vétérinaire indépendant, ça se prépare ! - D'octobre à décembre 2021, Liège

Renseignements

Plus d'infos ?

 

04/229.84.50

pmecrea@centreifapme.be 

Chèques créationz

Dates de formation
D'octobre à décembre 2021

Horaire

d

Les jeudis en soirée (18h15- 21h45) et 3 samedis en journée (9h00 - 16h)

Liège, Sainte Beuve

Boulevard Sainte-Beuve, 1
4000 Liège
Belgique

Inscription-Sainte-Beuve@centreifapme.be

04/229.84.20

i

tel:042298420


Devenir vétérinaire indépendant, ça se prépare ! - De mars 2022 à mai 2022, Liège

Renseignements

Par mail à pmecrea@centreifapme.be ou 04/229.84.50 

 

 

Chèques créationz

Dates de formation
De mars 2022 à mai 2022

Horaire
Les jeudis en soirée et quelques samedis en journée

d

Liège, Sainte Beuve

Boulevard Sainte-Beuve, 1
4000 Liège
Belgique

Inscription-Sainte-Beuve@centreifapme.be

04/229.84.20

i

tel:042298420
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